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Par la présente, j'ai l'honneur de vous Informer que, conformément à l'article 83 du règlement de la 
Chambre des Députés, je souhaiterais poser une série de questions à Monsieur le Ministre de 
l'Education nationale au sujet des formations continues.

Les enseignants de l'enseignement secondaire sont tenus de suivre une formation continue de chaque 
fois 48 heures sur une période de trois ans. Dans le catalogue de ces formations, il est souvent fait 
référence à un « public cible », c'est-à-dire à un public auquel la formation s'adresse en premier lieu, 
sans que pour autant il soit explicitement spécifié que des personnes n'appartenant pas à ce public cible 
n'aient pas le droit de participer à la formation, dans le cadre des places disponibles bien entendu. 
Selon nos informations, l'assistance d'un professeur d'allemand et d'un professeur en sciences 
économiques et sociales à une formation continue sur l'enseignement de la philosophie ne leur a été 
pas reconnue dans le cadre des 48 heures obligatoires. Or, les deux enseignants abordent des 
thématiques étroitement liées à la philosophie dans leur cours. Il nous a été rapporté aussi l'exemple 
d'une personne enseignant la géographie et pouvant être amenée à enseigner l'histoire, qui n'a pas pu 
assister à une formation continue sur Romulus sous prétexte qu'elle n'enseigne pas l'histoire, alors 
qu'une personne enseignant la chimie a pu assister à la formation en question, sous prétexte qu'elle 
accompagnait souvent des voyages scolaires à Rome

Dans ce contexte, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre :

Monsieur le Ministre peut-il nous confirmer ces informations ?

Monsieur le Ministre un(e) enseignant(e) qui n'appartient pas à ce « public cible », mais qui 
est néanmoins amenée à aborder cette matière dans le cadre du cours qu'il (elle) enseigne 
ou qui estime que la formation en question lui apportera une plus-value pour leur pratique 
professionnelle, peut-il (elle) s'inscrire à cette formation si des places sont disponibles et se 
voir reconnaître cette formation dans le cadre des 48 heures obligatoires ?

Dans la négative, quelles en sont les raisons ?

Sur quels critères les places sont-elles attribuées ?

La notion de public cible doit-elle être entendue comme se référant à un public prioritaire 
ou comme se référant à un public exclusif ?

Le Ministre n'est-il pas d'avis que toutes les formations continues organisées ou proposées 
par l'IFEN devraient avoir lieu hors du temps scolaire afin d'éviter que des classes n'aient 
pas cours ?



Dans ce contexte, Monsieur le Ministre peut-il m'indiquer combien d'heures de cours n'ont 
pas été tenues lors de l'année scolaire 2018-2019 parce que les titulaires des classes 
participaient à une formation continue organisée ou proposée par l'IFEN pendant l'horaire 
scolaire ?

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de ma parfaite Considération.

O
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Paul Galles, Député
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